
c) Un système de normes de comptabilité et d'audit, et de contrôle
au second degré;

d) Des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle
interne; et

e) S'il y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux
exigences du présent paragraphe.

3. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux
de son droit interne, les mesures civiles et administratives nécessaires pour
préserver l'intégrité des livres et états comptables, états financiers ou autres
documents concernant les dépenses et recettes publiques et pour en empêcher la
falsification.

Article 10
Information du public

Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque État
Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les
mesures nécessaires pour accroître la transparence de son administration
publique, y compris en ce qui concerne son organisation, son fonctionnement et
ses processus décisionnels s'il y a lieu. Ces mesures peuvent inclure
notamment:

a) L'adoption de procédures ou de règlements permettant aux
usagers d'obtenir, s'il y a lieu, des informations sur
l'organisation, le fonctionnement et les processus décisionnels
de l'administration publique, ainsi que, compte dûment tenu de
la protection de la vie privée et des données personnelles, sur les
décisions et actes juridiques qui les concernent;

b) La simplification, s'il y a lieu, des procédures administratives
afin de faciliter l'accès des usagers aux autorités de décision
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